
Guide de mise en canditature 2009

Accusé de réception

L’AICQ s’engage à informer la firme de la conformité administrative 
de ses dossiers dans les 48 heures qui suivent la fermeture de 
la période de mise en candidature. Le jury se réserve le droit 
de refuser un dossier après l’acceptation de celui-ci lors de 
l’inscription, s’il advenait qu’il constate une lacune ou qu’une 
des conditions d’admissibilité ne soit pas respectée. 

Nom de la (des) firme(s) _____________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________________________________________________

Nom du signataire autorisé de la firme (en lettres moulées)

___________________________________________________________________________________________________________________________________

Télécopieur [             ]___________________________________________________________________________________________

Projet

Nom du projet ________________________________________________________________________________________________________

Vérification
Projet inscrit selon directives		

Respect de la date / heure limite de remise du dossier		

Consignes administratives
Dossier présenté en français	 	

Dossier présenté en 10 exemplaires	 	

Formatage des dossiers 
15 pages, caractères et marges, interligne, etc.	 	

Témoignage du client	 	

Récipiendaires, si projet primé	 	

Visibilité du projet et de la firme
Dossier électronique (2 CD) incluant :		

	 Matériel promotionnel obligatoire	 	

	 Logos de la firme et du client	 	

	 Texte de présentation (100-150 mots)	 	

	 Description du projet (50-60 mots)	 	

La firme devra joindre une copie de cet accusé de réception complété 
lors de l’envoi de ses dossiers de mise en candidature. Une fois 
reçu, l’AICQ procédera à la vérification de conformité des dossiers 
de candidature et retournera cet accusé de réception spécifiant 
l’acceptation ou non, le cas échéant. 

inscriT dans la catégorie :

	 Bâtiment mécanique – électrique

	 Bâtiment Structure

	Éner gie

	 Environnement

	Gestion  de projet ou gérance de construction

	 Industrie

	 Infrastructures de transport

	 Infrastructures urbaines

	 International

	 Relève

	 Télécommunications et nouvelles technologies

Réservé 
à l’AICQ

Vérification 
de la firme

Réservé à l’AICQ

conforme ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 	

Commentaires ______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________________________________________

Signature ________________________________________________  Date _____________________________________________________




